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2 REVUE MILITAIRE SÜ1SSE

En consequence la Revue Militaire Suisse prend la
liberte de se recommander ä la bienveillance de ses
anciens abonnes et aussi ä celle des jeunes militaires
qui n'ont pas encore pris d'abonnement, ainsi qu'aux
diverses societes et autorites militaires avec lesquelles
eile est en rapport depuis de longues annees.

Les personnes qui ne refuseront pas l'un des deux
premiers numeros de l'annee 1885 seront censees
abonnees.

La Redaction.

Appareil ä signaux optiques.

MODELE AUTRICHIEN INTRODUIT EN SUISSE '.

(Avec une planche.)

I. Avant-propos.
1. Telegraphie optique, son but.
2. Son emploi force en Suisse.

II. Apercu sur divers systernes de transmission.

III. Appareil d sigaux optiques, modele suisse.
1. Historique.
2. Principe de l'appareil aulrichien introduit en Suisse.

3. La Station.
4. Le service de la Station; fonction des signaleurs.
5. Les distances pour signaux optiques.

IV. La subdivision de la compagnie de pionniers du genie pour
obtenir une troupe de signaleurs.

I. Avant-propos

l. Quel est le but de la telegraphie optique au point de vue
mililaire?

La telegraphie optique doit cooperer ä la transmission des

rapports et des ordres, suppleant ainsi soit au service des esta-

fetles, ordonnances et adjudants, soit a l'emploi de l'electricite.
Elle l'emporte sur tous les autres moyens de transmission en

ce qu'elle n'utilise entre le point de depart et celui d'arrivee
aucunement le terrain, ä la condition, toutefois, que ces deux

1 Travail lu ä la söance annuelle de la Societe vaudoise des armes
speciales du 6 decembre 1884, ä Lausanne.
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poinls soient reciproquement visibles. En effet, pour transmettre
des ordres ou rapports au moyen de pietons ou de cavaliers, il
importe que le terrain a parcourir soit praticable. De meme
pour la transmission electrique un fil continu est necessaire et sa

pose depend du terrain qui se trouve entre les deux stations qui
doivent communiquer.

Les signaux optiques sont donc un auxiliaire d'autant plus
puissant que le terrain de manceuvre est plus coupe.

Mais comme les transmissions optiques sont totalement inter-
rompues en temps de brouillards, et qu'elles sont souvent tres
difficiles ä etablir, il en resulte que la telegraphie optique ne
peut pas pretendre exclure tout autre Systeme de communication.

Nous aurons toujours besoin, il ne faut pas se Ie dissimuler,
malgre l'emploi d'appareils ä signaux, des memes moyens de
transmission jusqu'ici employes et en meme quanlite.

2. Oril suffit d'examiner la configuration de notre pays pour
prouver que plus que partout ailleurs l'emploi de la telegraphie
optique est commande en Suisse. Les 20 kilometres de telegraphie

electrique que possede chaque division seront employes
bien plus ä la communication de l'etat-major de la division avec
le quartier general, et cela malgre le reseau tres developpe du
telegraphe permanent civil, que pour les besoins de la division
elle-meme. Tout au plus peut-on admettre que, dans des circonstances

favorables, notre telegraphe militaire pourra relier les

brigades entr'elles et avec la division. II ne restera donc pour Ia

brigade et ses regimenls que l'emploi d'ordonnances; procede
lent et souvent insuffisant, que viendrait renforcer un corps bien
organise de signaleurs. Ainsi, non seulement la configuration du
pays, ce qu'il est inutile de demontrer, mais encore l'organisation

actuelle de notre armee nous impose l'introduction dans nos
divisions d'un service, nouveau par sa formalion, mais dont le

principe existe depuis l'antiquite la plus reculee.
Les quelques considerations qui precedent, qu'on pourrait rendre

plus claires par des exemples varies, suffisent pour nous
faire voir Pimporlance et meme l'urgence qu'il y a de doter nolre
armee d'un corps de signaleurs. La formation de ce corps est,
comme nous le verrons plus loin, des plus faciles; eile n'apporte
aucune modifieation ä nos lois militaires et la depense occasion-
nee de ce fait est absolument nulle vis-ä-vis des avantages qui en
resulteraient.
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II. ÄPERQU SUR DIVERS SYSTEMES DE TRANSMISSION

Nous venons d'esquisser ä grands traits le but de la telegraphie

optique et nous en avons deduit que son emploi etait
indispensable dans notre armee.

11 s'agit maintenant de choisir, parmi les nombreux systernes
en usage, celui qui convient le mieux ä notre pays.

Examinons donc rapidement et d'une maniere generale les

principaux appareils ä signaux optiques construits et employes
jusqu'ä, ce jour.

En laissant de cöte tous les signaux conventionnels ne pouvant
donner qu'une seule et unique indication, comme les signes faits
avec le sabre ou le fusil, les drapeaux eleves ä des heures et sur
des points fixes ä l'avance, les feux allumes de nuit dans des

circonslances prevues, les fusees, les petards et tant d'aulres,
nous pouvons classer les appareils construits spöcialement pour
la transmission de depeches completes et quelconques, en deux
classes distinctes.

La premiere comprend Ies appareils d'emission qui utilisent
une source lumineuse, soleil en lampe, pour envoyer sur
l'appareil de reeeption, qui est toujours l'ceil de l'observateur, muni
cas echeant de lunette ou telescope, des eclats de lumiere longs
ou courts, combines suivant l'alphabet Morse. Dans cette classe

renlrenl les heliotropes, les appareils ä lentille, etc. Ce sont tous
des appareils ä miroirs.

La seconde categorie comprend les appareils qu'on pourrait
appeler semaphoriques. Les differentes lettres de l'alphabet sont
donnees par les positions diverses et conventionnelles que l'on
peut faire prendre ä l'appareil d'emission.

Les appareils ä miroirs, dont l'emploi est tres repandu dans

Tarmee francaise, ont l'avantage sur ies appareils semaphoriques
de transmettre plus rapidement et ä de plus grandes distances les

differents signaux d'une depeche. Ils ont, par contre, le desavan-

tage d'etre plus delicats, plus compliques et peut-etre plus
lourds. En outre, l'alphabet Morse, quoique facile ä apprendre,
n'est guere connu que des tölegraphistes de profession, gens qu'il
n'est pas possible de dislraire de leurs fonctions pendant une
guerre. Les signaux semaphoriques sont plus simples ä retenir
de tete. II est par consequent indique de se familiariser plutöt
avec les signes semaphoriques qu'avec les signes Morse.

Ghoisissons donc, parmi les appareils semaphoriques, celui que



REVUE MILITAIRE SUISSE 5

nous voulons adopter pour notre service en campagne et gardons
les appareils ä miroirs pour les Communications plus importantes
entre des stations immuables et eloignees, au cas oü notre
reseau actuel de telegraphe ne suffirait pas.

III. Appareil a signaux optiques employe en suisse

1. Historique. Depuis plusieurs annees la question de la telegraphie

optique etait a l'etude dans nos differentes spheres militaires.

L'etat-major general avait procede ä des essais avec les

heliotropes du bureau topographique, construits pour la. triangulation

geodesique de l'Europe centrale. D'autres essais avaient ete

faits avec differents systernes de transmission semaphorique. Mais

ce n'est qu'en 1882. au retour d'une mission militaire en Autriche,

oü nos officiers avaienl vu fonctionner, pendant les grandes
manceuvres, un appareil semaphorique simple et pratique, que
l'etat-major se decida ä faire construire quelques appareils de ce

Systeme, et ä en faire un essai avec une troupe formee pour ce

nouveau service.
Ges appareils, que plusieurs officiers ont eu l'occasion de voir

l'annee derniere ä Ia fete federale des officiers ä Zurich, oü M. le

colonel Lochmann en fit la demonstration, furent en effet envoyes
ä l'ecole de recrues de pionniers du genie de l'annee 1883. Ils
donnerent lieu ä des critiques fondees surtout sur leur construetion

lourde, encombrante el peu pratique. Les resultats que les
Autrichiens pretendaient obtenir avec ce type d'appareil ne
pouvaient absolument pas etre atteints. C'est alors qu'un officier de

l'etat-major, M. le major de Tscharner, qui avait ete charge de

l'etude de cette queslion et s'en elait oecupe activement des 1882,
partit pour Vienne, oü, gräce ä l'obligeance du directeur du
genie autrichien, il put suivre pendant quelques semaines les
exercices du corps de signaleurs de cette armee.

G'est sur la riche moisson d'observations, de renseignements et
dessins de toute nature rapportes par M. le major de Tscharner
qu'ont ete construits, dans le courant de l'hiver 1883-84, des

appareils ä signaux nouveaux. L'etat-major remit ces appareils ä

l'arme du genie pour en faire un essai complet.
2. Prineipes de l'appareil autrichien introduit en Suisse.

L'appareil comprend : Fig. 1, 2, 3.

Un voyant a sous forme de triangle pouvant tourner dans un
plan vertical sur un axe c, passant par son centre de figure.

Un petit disque mobile, b, appele point qui peut etre rendu, ä
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volonte, visible ou cache. II est manceuvre par des ficelles
aboutissant ä la douille d, qui se meut dans le sens vertical.

Le triangle est isocele et dans toutes les positions qu'on peut
lui faire prendre, son sommet doit toujours elre considere comme
etant au centre d'un cercle, Fig. 4. Les deux cötes egaux du triangle

isocele sont alors des rayons de ce cercle et le petit cöte est
la corde de l'arc compris entre ces deux rayons. La forme du triangle

est immuable, c'est un secteur de cercle. On suppose ce

cercle imaginaire, Fig. 4, partage en 12 parties egales,
correspondant aux divisions du cadran d'une montre. Le secteur, c'est-
ä-dire le triangle ä signaux, peut alors prendre l'une quelconque
de ces douze positions.

Ainsi dans la position 1, un des cötes du triangle sera dirige
sur midi, il sera donc vertical; l'autre sur une heure, il sera
donc legerement incline ä droite.

Dans la position 2, les deux cötes, diriges sur 1 et 2 heures,
sont tous deux inclines dans le premier quadrant de la circonference.

Dans la posilion 3, le cöte dirige sur 2 heures sera incline,
celui dirige sur 3 heures sera horizontal.

II en est de meme dans les 2me et 3me quadrants pour les
positions 4, 5, 6, et 7, 8, 9.

Dans le 4me quadrant la lie position correspondant ä 9 et 10
heures porte le n° 0 (zero), la suivante est la position : croix, et
la derniere : trait.

En levant le point (petit disque mobile) nous aurons 12 signes

nouveaux : soit 1, 2, 3 appeles 1 pointe, 2 pointe, etc.
Enfin en abaissant le point, mais en faisant preceder chaque

numero par celui de la croix, on forme 10 nouveaux signaux,
ce qui porte ä 32 les signes differents, non compris ceux de
Service, qu'il est possible d'obtenir avec cet appareil.
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Alphabet normal. — Signaux de service.

Avant chaque mot on donne le signe —
> • nombre » • j_

et dans ce cas les chiffres qui suivent sont

representes directement par la position du triangle.
Pour les fractions ordinaires le numerateur

s'indique comme un nombre ordinaire sauf que
le dernier chiffre est surmonte du point. La

barre de division de la fraction est donnee par

+ ; le denominateur est un nombre ordinaire.
Ainsi 54 5/4 sera donne de la maniere

suivante: __ S4 3+/».
Pour les fractions decimales, chaque decimale

esl surmontee du point. Exemple: 54,7S
• 54 75.

Enfin, pour l'indication de l'heure, au

commencement de la depeche (indication de service),

on forme un nombre comprenant au moins
3 chiffres. Les unites et dizaines du nombre
ainsi forme, representent les minutes; l'heure
est indiquee par les centaines et les milliers.
S'il n'y a pas de minutes, on doit les remplacer

par deux zeros. — On complete l'indication de

l'heure par le signe m (matin) et s (soir),
v vormittag et n nachmittags.

Exemple : 2 heures apres-midi =_^ 200 — s.

Signaux auxiliaires.

Position du triangle :
Intermödiaire entre 6 et 7 ; pointe

en haut.
Intermediaire entre 3 et 4; pointe

;\ gauche.
Tourner l'appareil jusqu'ä repetition.

4. Trait.
5. Lc triangle surmonte du point et

la pointe tournee en haut est
oscille de droite ä gauche,
plusieurs fois.

6. Position 8 repetee jusqu'ä ce que
la Station opposee ait compris.

7. Position 4.

Signification:
La Station opposee n'est pas encore

trouvee : eile est invisible.
La Station opposee est trouvee. Posi¬

tion de repos.
Appel et fin de la depeche.

Prot.
Erreur.

Changer la couleur du triangle ou
remplir les lampes.

Urgent. d (Dringlichkeit).
Et autres d'un usage moins frequent.

Avec l'alphabet ci-dessus il est parfaitement possible d'adopter
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les depeches chiffrees; il suffit de renverser l'ordre des lettres
ou de prendre une cie quelconque. Dans ce cas, au lieu de faire

preceder chaque mot du signe — on employera le signe -j-
La toile tendue sur les montants pour rendre le triangle et Ie

point visible est blanche d'un cöte et noire de l'autre. L'emploi
de l'une ou de l'autre de ces couleurs est delermine par la

teinte generale du fond sur lequel se detache l'appareil en
Station. Si ce fond a une teinte foncee le triangle doit etre monte
sur la toile blanche et vice-versa.— Voyez dans les signaux
auxiliaire le signe 8 repete qui indique de changer Ia couleur du
triangle.

De nuit, on remplace les toiles, qui ne sont plus visibles, par
des feux. — On se sert de lampes ä petrole sans verre ä meche

pleine que l'on fixe, par une construetion speciale, ä l'extremite
des montants (m m, m1 Fig. 1 et 2), de maniere ä donner un feu

aux trois sommets du triangle isocele. — Les lampes sont montees

sur un axe mobile pour n'etre pas renversees, lorsqu'on
tourne l'appareil. — Une quatrieme lampe, placee ä 5 ou 6

metres de distance du triangle, remplace le point. — On retire ie

disque lui-meme comme ecran pour cacher ou laisser apparaitre
la lampe.

Pour monter l'appareil, pour l'ajuster et surtout de nuit pour
remplir les lampes on tourne le triangle de champ pour ne pas
induire en erreur l'observateur.

3. La Station. Toute Station se compose d'un appareil d'emission

et d'un appareil de reeeption. Nous venons de voir l'appareil

d'emission et son emploi, soit de jour, soit de nuit. L'appareil
de reeeption n'est autre que l'ceil de l'observateur qui recoit

les signaux dans une jumelle ou une lunette d'approche; on place
le telescope sur un trepied articule et l'observateur peut s'asseoir
sur un siege-pliant.

A cöte de ces deux appareils, l'equipement d'une Station
comprend divers accessoires comme deux bidons ä petrole, une
sacoche (contenant des formulaires de depeche, une lanterne ä

main avec provision d'huile, une boussole, des cartes du terrain
de manceuvre) une paire de ciseaux pour meches de lampes, une
boite avec amadou, briquet et allumettes, de la toile de reserve,
etc.

La Station est paquetee de la maniere suivante :

a) Un sac en toile ä voile contient l'appareil ä triangle avec
la toile et les haubans. — Poids 8 k. 200.
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b) Un sac en toile ä voile contient le trepied et le pliant pour
le telescope et les trois montants de l'appareil. — Poids
6 k. 850.

c) Deux sacoches en cuir carrees contenant chaeune deux lam¬

pes, un bidon ä pelrole et une lanterne ä main et dans

lesquelles sont repartis les accessoires pour le service
de nuit.

Chaque sacoche pese : 7 k. 030, eompletement equipee.
Chaque lampe contient: 1/2 litre de petrole.
Chaque bidon contient: 2 1/4 litres de petrole.
Pour une Station on dispose donc de 4 1/2 litres de petrole,

d) Le telescope, lajumelle, et la sacoche du chef de Station sont
fixes ä des courroies de bandoulieres.

Pour desservir une Station le personnel suivant est necessaire:
1 chef de Station (officier ou sous-officier).
4 signaleurs dont:

1 comme observateur-remplacant le chef de Station ;

1 comme transmetteur;
2 pour le service de la Station, Iransport des depeches ar-

rivanles, etc. De nuit l'un de ces 2 signaleurs seconde
le transmetteur et manie l'ecran de la lampe servant
de point.

On voit que pour le transport de la Station, le chef doit etre
porteur du telescope, de la lunette et de sa sacoche. — Les 4

sacs de paquetage sont repartis aux 4 signaleurs. —- Le poids
total ä transporter est de 30 kg. soit par signaleur 7 \hl kg. en

moyenne. — Dans les terrains montagneux un mulet peul avec
une seile de bat, recevoir la Station complete, y compris les

vivres pour les signaleurs et pour la bete, pour trois jours. — Des

experiences tres-interessanles ont ete faites ä ce sujet cette annee
dans les cours du genie de la 8e division.

4. Le service de la Station, fonctions des signaleurs.
Apres avoir choisi l'emplacement de la Station, les appareils

sont inslalles en 2 ou 3 minutes; le telescope est monte ä 10 ou
15 metres de l'appareil ä signaux.

L'observaleur s'installe ä la lunette, assis eommodement sur le

siege-pliant.
Le transmetteur est ä l'appareil qu'il manie avec Ia main gauche,

dans la main droite il tient la douille d, fig. 3, pour abaisser
ou elever le point.

Le chef de Station se place ä proximite du transmetteur,
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c'est lui qui tient le protocole de toutes les depeches arrivantes
ou parlantes.

Les deux autres signaleurs, s'ils sont momentanement inoccu-

pes, restent en arriere de la Station. — II est rigoureusement
interdit de causer; tous les rapporls verbaux qui ne peuvent etre
evites sont faits ä voix basse.

a) Transmission d'une döpöche. La depeche ä expedier est

transcrite dans le cahier des depeches avec sa traduetion en

signes optiques.
Le chef de Station vient se placer alors tout pres du transmetteur

et lui diete les signes ä voix basse de maniere que l'observateur

ne puisse entendre.
Des que le signe indique par la Station de transmission a etö

repete par la Station de reeeption, l'observateur doit s'en apercevoir

dans la lunette et appelle ä haute voix la position prise par
l'appareil de la Station qui a repondu. — Si le signe est juste, le

chef de Station le biffe sur son carnet et passe au suivant. Sinon

l'appareil est maintenu dans la meme position jusqu'ä ce que la

Station opposee ait compris et pris la position exaete pour la

reponse. — On continue ainsi, en faisant repondre signe par signe.
b) Röception d'une döpöche. L'observateur et le transmetteur

sont ä leur poste. Le chef de Station se place ä proximite de

l'observateur. Celui-ci appelle ä haute voix les signes qu'il voit
faire ä la Station opposee ; les signes sont inscrits sur le cahier
de depeche et reproduits immediatement par l'appareil ä signaux.
On n'est sür d'avoir bien compris que lorsque un signe nouveau
est donne par l'appareil de la Station de transmission.

Si la clarte de l'atmosphere et la distance sont favorables on

peut s'entendre pour ne pas repeter les signes, ce qui active la
transmission des depeches.

5. Les distances pour signaux optiques.

La distance moyenne pour la communication entre 2 stations
est de 8 km. — Cette distance depend de beaucoup de facteurs
divers: du grossissement du telescope, dela purete de l'air, du
fond sur lequel se detache l'appareil, de l'habilete de l'observateur.

— Lorsque l'öclairage est bon et les stations bien choisies
on peul atteindre facilement 12 km. Enfin dans des conditions
tout ä fait favorables, des communicalions ä 16 km. peuvent
encore etre obtenues aussi bien de jour que de nuit. A ce propos
il faut remarquer que le choix de l'emplacement des stations est
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de la plus haute importance; — c'est la partie la plus delicate et
la plus difficile de tout le service optique. — Si l'emplacement
est mal choisi, ce qui arrive frequemment malgre tous les soins

qu'on peut apporter ä ce travail, sa recherche par la Station

opposee est longue et difficile. On perd ainsi un temps precieux
el tout l'avantage que peuvent donner les signaux optiques. Un
chef de Station intelligent et debrouillard devra user de tous les

moyens qu'il pourra inventerafin que la Station avec laquelle il
doit communiquer puisse le decouvrir rapidement.

Le choix d'une Station et la decouverte rapide des stations op-
posees de jour et de nuit peuvent servir de mesure pour
determiner la qualite et partant la capacite d'un corps de signaleurs.

Si le lerrain, la distance ou l'atmosphere l'exigent il faudra
souvent entre 2 stations extremes placer un posle intermediaire
travaillant comme relais. — Ce poste intermediaire pourrait etre
forme par une seule Station recevant d'abord la depeche dela
premiere Station de transmission, puis tournant tout son appareil,

la transmettant ä la Station terminale.—¦ Ce Systeme offre de

graves inconvenients, entr'autres celui d'interrompre la continuite

de la chaine de signaux. On prend donc comme regle, d'ins-
taller au poste intermediaire deux stations completes ä une
distance tres rapprochee et communiquant directement entr'elles.

Rien n'empeche, si l'on dispose d'un nombre süffisant d'appa-
reils de prolonger la chaine de signaux en installant d'autres postes

intermediaires ou de relais.
11 est evident qu'un poste intermediaire peut tout aussi bien

qu'une Station terminale de la chaine fonctionner comme poste
d'emission et expedier une depeche ä teile ou teile autre Station.
Comme toutes les stations sont numerotees, il suffit alors qu'une
Station appelle par son numero celle avee laquelle eile veut cor-
respondre dans l'interieur de la chaine.

Suivant les circonstances locales, on installe quelquefois des

stations rayonnant autour d'un point central, qui sera par exemple

le quartier general d'une division, d'une brigade etc. — Dans
ce cas, les depeches emanant du centre peuvent etre transmises ä

plusieurs stations.
Enfin on peut etablir entre 2 stations rayonnantes une chaine

de signaux en passant par le poste central, qui fonctionne alors
comme poste intermediaire et oü une seule Station est necessaire

puisque l'on signale, pour ainsi dire, par reflexion.
L'instruction ä donner pour former un corps de signaleurs est
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excessivement courte. En France, on compte qu'en quinze jours
une troupe de signaleurs peut elre instruite dans la manceuvre
et l'emploi des appareils ä miroirs, appareils bien plus compliques

que celui que nous venons de decrire. Ghez nous oü notre
service d'instruction est comme duree du 30°, nous pouvons
dresser en 2 jours une troupe pour le service special de signaleurs.

II ne faut pas davantage de temps pour apprendre
l'alphabet et le maniement de l'appareil. Le reste est affaire des

officiers.

IV. LA SUBDIVISION DE LA COMPAGNIE DES PIONNIERS DU GENIE POUR

EN FORMER UNE TROUPE DE SIGNALEURS

1. Effectif d'une section de siynaleurs par division d'armee. Nous
venons de voir que pour desservir une Station il fallait une troupe
de 5 hommes dont un chef (sous-officier).

D'apres le projet de retat-major general chaque division dis-
poserait de 5 stations semblables, mais une des stalions servirait
comme reserve et n'aurait pas de servants. Ainsi nous aurions
seulement 4 troupes pour 5 appareils compiets.

La section des signaleurs serait placee sous les ordres d'un
officier du genie, monte. — Elle serait mise ä la disposition
directe du chef de l'etat-major de la division et comprendrait
donc:

I officier monte, chef de la section ;

4 sous-officiers, chefs de Station;
16 signaleurs;

8 ordonnances montees ou pas, soit 2 par Station.
Eventuellement des mulets ou des chars de requisition pour

activer le transport de la troupe et des appareils.
Les ordonnances seraient fournies soit par la compagnie de

guides, soit, suivant les cas, par de l'infanterie. — Les pionniers
du genie devraient detacher pour ce service 1 officier, 20
pionniers. — Total 21 hommes.

2. Subdivision de la compagnie de pionniers du gönie. D'apres
la nouvelle Organisation militaire, cette compagnie comple 108
hommes. En deduisant un fourrier, 1 infirmier, 2 brancardiers
et 2 tambours, soit en tout 6 hommes, on obtient un effeclif de
102 hommes dont 6 officiers, 28 sous-officiers et appointes et 68

pionniers.
Cetti' troupe se divise d'apres la loi en deux sections:
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lro section. Telegraphes.

2e section. Ouvriers de ch. de fer

2

3

11

16

27

41

Le capitaine et le sergent-major ne sont pas repartis

Total

40

60

100

2

102

La Constitution d'une troupe d'ouvriers de chemin de fer
n'a jusqu'ici pas pu elre obtenue, pour le motif principal que Ia
loi a dispense du service militaire les seules personees qui
eussent pu y coneourir, c'est-ä-dire le personnel technique des

compagnies de chemins de fer. — Nous savons qu'une commission

composee d'officiers superieurs et de directeurs de compagnies,
prepare l'ordonnance speciale prevue ä l'article 29 de la loi
militaire. — Autant qu'il est possible de prevoir, eette
ordonnance supprimera, comme teile, cette seconde section de la

compagnie de pionniers du genie. — De meme on arrivera ä

supprimer eompletement et definitivement de nos cours et de

nos ecoles du genie ces exercices de pose et depose de voies et
d'aiguilles qui, necessairement mal faits,perdaient un temps pre-
cieux pour Finstruclion et n'avaient aucune ulilite, puisqu'en
temps de guerre on disposer« d'un nombre considerable d'equi-
pesde chemins de fer, bien organisees selon l'ordonnance prevue
et dont la seule täche sera precisement de s'oecuper de la voie
ferree. — Admettons donc la suppression de cette seconde
section. — Or, depuis quelques annees, on attache une grande
importance, dans l'instruction des pionniers du gi'nie, ä l'instruction

du service des mines. On a refuse lors de la discussion de la
loi mililaire la Constitution d'une section speciale de mineurs;
on est actuellement force d'y revenir. Nous avons besoin d'hommes

connaissant ä fond les matieres explosibles et leurs moyens
d'inflammation, electrique ou autre. C'est evidemment la compagnie

des pionniers du genie qui doit et qui peut les fournir. —
Nous signalons dans ce but une seclion formee de 2 officiers et
19 pionniers, dont 7 sous-olficiers et appointes.

Nous venons de voir que tout ce qui concerne la voie ferree
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proprement dite sera laisse aux equipes des compagnies de chemin

de fer mises sur pied de guerre. II est cependant des

travaux qui se presenteront en campagne et que ces equipes, quel
qu'en soit le nombre sonl incapables de faire. II s'agit du
retablissement du corps de la voie et des ouvrages d'art detruits,
au moyen de ponts en bois d'une construetion suffisamment
solide pour supporter le passage d'un train. — Ces travaux sont
delicals et exigent une troupe bien aguerrie de charpentiers
habiles. C'est encore la compagnie des pionniers du genie qui va
nous les fournir sous la forme d'une section d'ouvriers speciaux
de chemin de fer comprenant 1 officier et 19 sous-officiers et
pionniers, tous charpentiers.

Enfin nous avons la section des signaleurs qui comprend 1 of-
ciers et 20 hommes dont au moins 4 sous-officiers, et qui doit
aussi etre fournie par la compagnie des pionniers du genie.

C6tte compagnie serait donc subdivisee en :

lro Section. Telegraphe, coinme
auparavant

2° » Signaleurs

3e » Mineurs

4° » Ouvriers speciaux de
chemins de fer

Total

S3

Sous-
Ofiiciers

et

Appoinles.

49
'S
sao

—a

<=>
fe*"«

40

21

21

20

2

I

2

1

6

8

7

7

32

12

12

12

6 28 68 102

Les 3 dernieres sections forment un total de 62 hommes au
lieu de 60, puisque nous repartissons aussi le capitaine et le
sergent-major.

Nolre corps de signaleurs serait donc regulierendem forme et

organise; ce corps n'apporte, comme nous l'avons dit en com-
mengant, aucune modifieation aux lois militaires. La seule
difference reside dans le mode de repartition d'un meme effectif de

troupe.
Elle ne nous empechera pas de doter nos divisions d'une section

de signaleurs, en adoptant ces nouveaux appareils.
Decembre 1884. P. M.
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